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EXPEDITION 

  

 

  

LE MARDI VINGT SIX MARS DEUX MILLE VINGT QUATRE 
LE JEUDI ONZE AVRIL DEUX MILLE VINGT QUATRE 
LE SAMEDI TREIZE AVRIL DEUX MILLE VINGT QUATRE 

 
A LA REQUETE DE : 

La Fédération Départementale des Chasseurs du GERS – Association Loi de 1901 (N°RNA W321001463) – immatriculée sous 
le numéro 776 979 809, ayant son siège social 530 Route de Toulouse (32000) AUCH, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Serge CASTERAN, domicilié en cette qualité audit siège. 

SUR REQUISITION DE : 

Monsieur Jocelyn MOREAU, Directeur. 

LEQUEL M’EXPOSE QUE : 

L’assemblée générale annuelle de la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU GERS se tiendra le samedi 13 
AVRIL 2024, halle des expositions à EAUZE (32). 

Cette année, les adhérents vont voter majoritairement en ligne ou par correspondance. Pour ce qui est des votes en ligne, ceux-
ci se dérouleront du 3 avril jusqu’au 10 avril 2024. 

Il souhaite, afin de préserver les droits de la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU GERS, que la 
conformité des démarches effectuées en amont de l’AG, notamment en ce qui concerne les votes en ligne, mais également le 
dépouillement des votes effectués le jour de l’assemblée générale s’effectuent sous contrôle d’un commissaire de justice. 

Je suis requis à cet effet. 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Damien MAYNIE, Commissaire de Justice, membre de la Société Civile Professionnelle L.M.A - Franck LEBOUCHER 
- Damien MAYNIE - Rodolphe MORANT - Commissaires de Justice associés à la résidence d’AUCH, y demeurant 99 
Boulevard Sadi Carnot à AUCH (32), soussigné, 

CERTIFIE M’ETRE RENDU CES JOURS : 

- Les 26 mars et 11 avril 2024 : Siège de la Fédération Départementale des Chasseurs du GERS – Route de Toulouse 
à AUCH. 

- Le 13 avril 2024 : Halle des Exposition à EAUZE. 
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

LE MARDI VINGT SIX MARS DEUX MILLE VINGT QUATRE  

Les dossiers de convocation ayant été adressés aux adhérents, il s’agit de contrôler la cohérence des listes d’émargement des 
dossiers retournés et le nombre de voix y étant répertoriées. 

- COMMUNE ANTRAS MONSIEUR MAYLIE THIERRY : Nombre de voix conforme 
- COMMUNE BECCAS CAZAUX ÉRIC : Nombre de voix conforme 
- COMMUNE DE CASSAIGNE MONSIEUR MOLAS JEAN LUC : Nombre de voix conforme 
- COMMUNE DE L’ISLE JOURDAIN MONSIEUR BAU GÉRARD ET MONSIEUR BAJON GÉRARD : Nombre de voix 

conforme 
- COMMUNE DE LECTOURE MONSIEUR MAGRI STÉPHANE ET BORDON ALDO : Nombre de voix conforme 
- COMMUNE DE PAVIE MONSIEUR CABANDE ANDRE : Nombre de voix conforme 

La liste d’émargement définitive n’est pas encore arrêtée. 

 
Nombre total de voix exprimables 
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LE JEUDI ONZE AVRIL DEUX MILLE VINGT QUATRE  

Une seule enveloppe d’un vote par correspondance a été retournée. Cette enveloppe a été adressée directement en notre étude, 
conformément aux modalités prévues. 

Cette enveloppe est dépouillée et les 7 voix qu’elle comporte seront rajoutées au cumul des votes électroniques. 

Les votes en ligne ont été clôturés le 10 avril à 23h59. 

Le nombre total de voix exprimées est de 7762 auquel il convient de rajouter les 7 voix exprimées dans le vote par correspondance. 
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LE SAMEDI TREIZE AVRIL DEUX MILLE VINGT QUATRE  

A l’ouverture de l’assemblée générale, je remets au Président une enveloppe contenant les résultats des votes. Ces derniers sont 
en suivant promulgués par Monsieur Jocelyn MOREAU et se révèlent êtres les suivants : 

TOTAL DES VOIX EXPRIMEES : 216 votants pour 7769 voix exprimées  
(215 votants en ligne (7762 voix) + 1 votant par courrier (7 voix)) 

NOMINATION D’UN BUREAU : « POUR » avec 6676 voix 

 

APPROBATION PV DU 15.04.2023 : « POUR » avec 6485 voix 

 

RAPPORT D’ACTIVITES : « POUR » avec 6781 voix 
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APPROBATION COMPTES ANNUELS EXERCICE CLOS AU 30.06.2023 : « POUR » avec 6506 voix 

 

AFFECTATION DES RESULTATS : « POUR » avec 5588 voix 

 

QUITTUS AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRE AUX COMPTES : « POUR » avec 6331 voix 
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PROMO CHASSE PARAINAGE ET CHASSE ACCOMPAGNEE : « POUR » avec 7347 voix 

 

PRIX BRACELETS CERFS/DAIMS/CHEVREUILS et autres contributions à l’indemnisation des dégâts : « POUR » avec 
4222 voix 

 

VOTE CONTRIBUTION FORFAITAIRE EN CAS DE DEGATS : « POUR » avec 3897 voix 
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PRIX DES TIMBRES : « POUR » avec 6733 voix 

 

COTISATIONS REVERSEES AUX DIVERS ORGANISMES : « POUR » avec 5914 voix 

 

BUDGET PREVISIONNEL : « POUR » avec 5378 voix 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 

 

           Me Damien MAYNIE 
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 Annexes  
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Dossier de convocation 
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